
 

 

Rubrique: Autres appels aux créanciers relevant du droit des sociétés 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers suite à une scission 
Date de publication: SHAB 12.02.2024, Publication répétée: 08.02.2024, 09.02.2024 
Visible par le public jusquau: 12.02.2027 
Numéro de publication: SR02-0000001589 
 

Entité de publication 
Antoine Lionel Cherubini, Rue de la Poste 5, 1920 Martigny 
Sur mandat de:  
Autociel SA

Appel aux créanciers suite à une scission Autociel 
SA 
3. Publication

Organisation transférante:  
Autociel SA 
CHE-198.466.693 
route de la Conversion 261 
1093 La Conversion 

Organisation reprenante:  
Bourse-CO2 SA 
Route de la Conversion 261 
1093 La Conversion 
Suisse 

Contrat de scission, projet de scission du: 06.02.2024 

Remarques juridiques:  
Les créanciers de l’ensemble des entités participant à la scission peuvent, dans le délai 
imparti, produire leurs créances et exiger des sûretés des entités participant à la scission. 
Appel aux créanciers suite à une scission selon art. 45 LFus (société transférante et 
reprenante) 

Délai : 2 mois 
Fin du délai: 12.04.2024 

Point de contact:  
Etude Héritier, Farquet & Cherubini 
Rue de la Poste 5, case postale 440,  
1920 Martigny
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